Seryvitude.
eréé sur la pcI‘tlF‘ de la parcelle cédastrée Sec—
Numéro 319a profit du restent de cette par-
dess parcelles E-'Clj._iEtI‘éEE Section A , Numérae 324
3 : une servitude de passage gratuite et permanente
3 usage dt*rlml@ avec tous ve-.;.culcn et tous animaux .
Cette servitude s'exercera sur une bande de quatre métres
de largeur parall2le & la limite reprise sous les lettres
L et B au plan susvanté.




